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Notice explicative – Pièces justificatives - Réorientation 

Il est impératif de lire cee notice avant d’insérer vos pièces 
justificatives dans vos candidatures ! 

Dans cette notice, vous trouverez des indications complémentaires sur les documents attendus 
pour vos demandes de réorientation. Avant de vous adresser aux Chargés d’Orientation à ce 
sujet, il vous est demandé d’avoir pris connaissance de ce document.  

1. Certificat de scolarité 

Il s’agit du certificat de scolarité de l’année en cours et qui prouve votre inscription à Université 
Côte d’Azur. 

Vous pouvez le télécharger directement depuis votre Intranet Etudiant > Mes infos > Inscriptions 
> Certificat de scolarité.  

  

Ne sont pas acceptés : 

- Certificat de scolarité d’une 
année antérieure 

- Certificat de scolarité du 
lycée 

- Bulletin de versement des 
frais universitaires 

- Admission Parcoursup 

 



 

Service d’Information, d’Orientation et d’Insertion Professionnelle 
Université Côte d’Azur 

Novembre 2024 

2. Relevés de notes du Baccalauréat ou justificatif de rattrapage : 

Il s’agit de votre relevé de notes OFFICIEL et non d’une capture d’écran de Parcoursup ou de 
Cyclades.  

 

  Ne sont pas acceptés : 

- Captures d’écran des résultats 
affichés sur Parcoursup 

- Captures d’écran de la plateforme 
Cyclades 

- Relevés de notes étrangers non-
traduits 
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3. Bulletins 3 trim terminale 

Il s’agit de l’ENSEMBLE de vos relevés de notes de Terminale, soit vos deux semestres ou trois 
trimestres en fonction de votre lycée. Le dernier relevé de notes incluant l’ensemble des notes 
de l’année n’est pas suffisant (*exception pour le CNED). 

Dans la mesure du possible, et par soucis de lisibilité, merci de mettre des fichiers scannés ou 
directement téléchargés. 

/!\  Vous ne pouvez téléverser qu’un seul document. Pour fusionner plusieurs documents, vous 
pouvez utiliser : ilovepdf.com/fr  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Lettre de motivation 

Il s’agit d’une lettre COMMUNE à l’ensemble de vos candidatures expliquant votre projet de 
formation, projet professionnel, vos motivations et la raison de votre candidature.  

Dans le cas où vous réalisez deux demandes de réorientation, cela signifie qu’il faut que vous 
rédigiez une lettre mentionnant vos deux candidatures. Dans cette unique lettre, vous devez 
expliquer vos deux projets et les hiérarchiser.  

N’hésitez pas à consulter le/la Chargé(e) d’Orientation du Campus visé pour obtenir des 
conseils quant à ce document. 

5. Dernier relevé de notes études sup. 

Ce document est optionnel mais obligatoire pour les étudiants déjà inscrits dans 
l’enseignement supérieur l’année précédente. Il s’agit d’un document officiel et non d’une 
capture d’écran ou d’une photo illisible. En cas d’études à l’étranger, merci d’insérer un 
document officiel traduit.  

Ne sont pas acceptés : 

- Des photos illisibles 

- Des captures d’écran 
Atrium/Pronote 

- Relevés de notes étrangers non-
traduits 

- Un seul relevé de notes 
(*exception CNED) 

https://www.ilovepdf.com/fr

